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Chambre des l\eprésentaots. 

S€ANCI nu 9 Di:curnni; 1817. 

ConlingcnL tle l'armée peur l'exerelce '1848 (1). 

Rappm·t [ait , au 'I/Om de k» section centrale (2); par Dl. Pinsox. 

MESSIEURS, 

La section centrale à laquelle vous avez renvoyé l'examen du projet de loi 
sur le contingent de l'armée pour l'année 184S, m'a chargé de vous propo;5ei 
son adoption à ]a majorité de six voix contre une dans les termes où il a ~té 
présenté par :M. le Ministre de la Guerre. 

Pour l'année 1847, le contingent de l'armée avait élé fixé au maaiimum de 
80,000 hommes, et le con tin gent à lever sur la classe de cet Le année à 
10,000 hommes. Par suite de la loi du 8 mai dernier, modifiant la législali()11 
sur la milice, l'âge auquel doit commencer le service militaire ayant été reculé 
d'une année, il ne peut y avoir de tirage au sort ni de levée nouvelle en 1848, 
et le contingent de l'armée se trouve transitoirement réduit de 80,000 à. 
70,000 hommes. 

te dépouillement des travaux des sections et la. discussion généralE en 
section centrale, ont donné lieu aux observations suivantes : 

(') Projet de loi, n° S8. 
(•) La section centrale, présidée par M. "VEnllAEGEn-, était composée de ~Uri. n'Ht1ART, Ba..oQur, 

Osr , EtirnNs, Tu:1,EMANS et Pmsos. 



( 2 ) 

La Jrc section adopte le pl'ojct de loi, mais sous fa réserve cxpl'esse (lue la 
classe de 1846 soit appelée sous les drapeaux en i848. 

Les 2c, 5° et 6c sections adoptent le projet de loi purement cl simplement. 

La 5e section adopte le projet de loi avec la réserve que la loi <l'oqpuisaliou 
de l'armée sera révisée el que le contingent de l'armée sera réduit à 60,000 
hommes. 

La 4° section adopte le projet de loi, en exprimant le vœu qu'une réduction 
successive soit opérée sur les dépenses de l'armée, afin de mettre ces dépenses 
plus en rapport avec les ressources du pays. 

ni~cussiou en seco.o._. ccnh•nle. 

Un membre pense que l'intention du Ministre de la GueiTe est d'appeler 
sous les armes en 1848, la levée Je 1846, et c'est en ce sens aussi quil c1 

compris le projet de loi, mais cependant pour éviter tout doute il désire que 
des explications positives sur ce point soient demandées it M. le Ministt'e de la 
Cuerre. 

La section eentrale , après discussion, ayant décide que ces explications 
seraient demandées à M. le Ministre de la Guerre; celui-ci à répondu affirmn 
tivement et a remis à hi section cent mie un tableau ( voir l'nnneaJe) indiquant, 
ynsqu'en 18G0 7Jour des circonstances ordinaires, la position des différentes 
classes de milice. 

Un autre membre, en vertu du mandat qui lui a été donné pa1· sa section, 
exprime Je vœu que la loi d'organisation de l'armée soit révisée et le contingent 
ultérieur de l'armée fixé à 60,000 hommes. 

Cette proposition mise aux voix est rejetée par quatre voix contre trois. 

Les articles du projet de loi successivement mis aux voix ont été adoptés 
ainsi qu'il a été dit plus haut. 

Le rappo,·tem·J 

V. PŒSON. 

Le président', 

VEilHAEGEN. 
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Tableau, ùuliquout, jusqu!en 1860, la position. des di/jëtentms classes de 
milice. 

111:SEHVE VlllNT HESTCllA UI:.'füll V li exsnc ÉI! Sl-:Jl\ rN 
s o u s LE, 

J.\NVIF:11. NON EXERCÉE, 11.l\MES. 
SOUS LES Al\MES, DA.N 6 SES FOYERS. LIGENClEE 
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